
Contrat de sponsoring de projet caritatif 

 
Relatif à la commercialisation d’une compilation musicale dont les bénéfices seront reversés à 
l’association ISEN-Espérance dans un but caritatif 
 
Entre le sponsor __________________________________________ 
 
Et le groupe Don du Son de l’association ISEN-Espérance, représenté par  
Patrick MARMAROLI, responsable du groupe Don du Son. 
 
Préambule 

Le sponsor ___________________________________________________ est une entreprise  
 
de ________________________________________________________________________. 
Elle souhaite sponsoriser le projet caritatif « Don du Son ». 
 

Article premier : Objet du contrat 

Le responsable Patrick MARMAROLI réalise le projet caritatif « Don du Son ». 
En tant que sponsor, ___________________________________________________ s’engage 
à faire les prestations ci-dessous. 
 
Dans le cadre du projet caritatif, le responsable du groupe décide librement de l’utilisation des 
prestations effectuées par le sponsor. 
 

Article 2 : Prestations du sponsor ______________________________________________ 

Le sponsor s’engage à effectuer les prestations suivantes : 
 
- Paiement de EUR : __________________________________________________________. 
 

Article 3 : Délais de paiement 

Lors de la conclusion du contrat, le mandant n’effectue aucun paiement. 
 
Le paiement ultérieur devient exigible au moment de la facturation par le responsable du 
projet. Le versement doit être effectué dans les quinze jours à compter de la facturation. 
 

Article 4 : Droits du sponsor 

Le sponsor a droit : 
 
a) à un exemplaire du rapport final ; 
 
b) à être désigné comme sponsor dans toutes les publications qui sont en rapport avec le 
projet ; 
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c) à être désigné comme sponsor sur la jaquette de la compilation musicale réalisée et 
commercialisée. 
 
Le sponsor n’est pas autorisé à créer un lien direct entre un de ses produits et l’association 
ISEN-Espérance. Il n’a aucun droit sur la propriété intellectuelle ni matérielle des résultats du 
groupe. 
 
Article 5 : Responsabilité 

Le responsable du groupe décline toute responsabilité pour les liens que fait apparaître le 
sponsor avec le responsable du groupe ou l’association ISEN-Espérance. 
 

Article 6 : Droit applicable 

Ce contrat est soumis au droit français. 
 

Article 7 : For 

Le for est à Toulon 
 

Article 8 : Début et fin de contrat 

Ce contrat entre en vigueur le ___ / ___ / ______. 
Ce contrat prend fin le 01/06/2007. 
 
 
Sponsor ____________________________________________________________________ 
 
À _________________________ le ________________ 
 
M. / Mme. ____________________________________ 
 
Signature : 
 
 
 
 
Responsable sponsoring du projet Don du Son 
 
À _________________________ le ________________ 
 
M. / Mme. ____________________________________ 
 
Signature : 
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